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130-2 (2000-2001)

Amendement n° 1

A l'article 2, il Ya lieu de remplacer les mots
« 1,5 pour cent» par ~(3,3 pour cent».

justification

Entre septembre 1999 (127,54) et septembre
2000 (131,76) l'augmentation de l'index est de
3,3 %. De plus, vu la hausse du prix du mazout
la situation devient intenable pour bon nombre
d'érablissements scolaires.

W. ANCION.

Amendement n° 2

A l'article 2, remplacer les mots « 1,5 pour
cent" par les mots «3,3 pour cent».

justification

Entre septembre 1999 (127,54 %) et septem-
bre 2000 (131,76%), l'augmentation de
l'indexation est de 3,3 %. De plus, vu la hausse
du prix du mazout, la situation devient intena-
ble pour bon nombre d'établissements scolaires
et de CPMs.

P. CHARLIER.
G. sENECA.

Amendement n° 3

A l'article 3, remplacer les mots «1,5 pour
cent» par les mots «3,3 pour cent».

justification

Entre septembre 1999 (127,54 %) et septem-
bre 2000 (131,76%), l'augmentation de

58.061 - E. G.

(2)

l'indexation est de 3,3 %. De plus, vu la hausse
du prix du mazout, la situation devient intena-
ble pour bon nombre d'établissements scolaires
et de CPMs.

P. CHARLIER.
G. sENECA.

Amendement n° 4

A J'arricle 4, remplacer les mots {( 1,5 pour
cent» par les mots «3,3 pour cent",

justification

Entre septembre 1999 (127,54%) et septem-
bre 2000 (131,76%), l'augmentation de
l'indexation est de 3,3 %. De plus, vu la hausse
du prix du mazout, la situation devient intena-
ble pour bon nombre d'établissements scolaires
et de CPMs.

P. CHARLIER.
G.sENECA.

Amendement n° 5

A l'article 4, il Ya lieu de remplacer les mots
« 1,5 pour cent» par «3,3 pour cent>~.

justification

Entre septembre 1999 (127,54) et septembre
2000 (131,76) l'augmentation de l'index est de
3,3 %. De plus, vu la hausse du prix du mazout,
la situation devient intenable pour bon nombre
d'établissements scolaires.

W. ANCrON.


